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Revue de. Lcg(s1ation et de Jurisp)rudlence.

J A Revue de Législationi e de Jurisprudence, qui a éprouvé quelque retard
dwin sa pubslication et ci onséquene de nouveaux arrangementa,

reparaît aujourd'hui et continuera (le :e publier ài Québec nmensuellement.
La f'orine et le fonds (le l'ouvrage seront pour l'avenir ce qu1.1ls ont eté pour
l'anniée expirée :lat Rrvue eliichangeant de loprieiaircs ii'2ti sera el<ts moins
lt cotin uatiion (le lSuvre enîtreprise par se> premtiers édiiteurs. Aliîî (le nie poinit
laii.ser (le lacunes, ils donneront les livraîisons d'iJet>lre, île NoNcitlbre et île
Décembre qui desaienit coîînîierr lat secondi: aié (le son existenice, et tâcehe-
ront, soit tii donînanit un iiuînér-o pîlu', scniiînxSoit cin pubîliant plus souvent,
du îaigi' l'arriéré. Toutefois ils se(iiza;geiit îde îdonner d'hui a;t premier d'Oc-

turi,î'aiii dîîuya livrisons île qluarante dleux p1ages chaque, ut ex tout cinq

Ils Co!aii1 ttiit pure la irhat i de l'ouvre sur lat cellatot aliti des membres du
Barreau cii particulier, et encore site celle îles livinuiiies iîusiriiits, ou qui apîpar-
tiennie 1it aux l)ocs<islibérailes. Ils e'léuique nonobstant ses inîperfec-
tij)ns. lat Reve ebt unie enitrepîrise tuOîî telle utilité et calculée a exererr une telle
iniilieîire sur la j urisprudîenîce (lu Paysb, qu'elle devra coeîîtr sur l'enceouragement
<se toutes les jur sîiude toutes les indulîstries, île tous les hommes instruits,
de tous !es homnties d't'ie.Ils inieî léilneî eX(lui ont contribué
des -rir l u prelîtier so)lunse. les anionymîes Q.-B. M. K.-Ml.-L. Il. L.-
J. U. B.-S. C. M-F. U.. F-J. 1.-et autres ài tic pis leur faire

dé'o. Le titre de l'ouvrage et les lites îl'aboîienîett otît été cédlés par MI.
L~ouis O. LE ToluR-,ux, (ui eii était et-deatit propriétaire, aà MM1. LE-
LIEV*RE et ANGEI&tS, Avocats de (tuébeî', (li eonîtinîueronît d'être les seuls
éèdititirs et propriétaires de la Jec iî. Elle sera impriméfe a l'atelier de M .A.
CoTs:' et Cie, propriétaires dui Ioitrnial de Qiuébec. et serat expédiée par la poste
aux abonnés. Les ternmes d'abonniemenctt suont les mêmei qlue ceux de la pre-
mnière année.

LA REVUE DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE paraît uNE
fois par mois5.

L'Abonnement est de SIX PIASTRES par année, les frais de poste à part,
payables d'uavanice.

Cette PUBICATIsON' est suppoCrtée par la collaborationi du Bîrrcau de Monîtréal
et île Québec.

(ii reçoit pour la RE'.'' dles articles écrits <latts les deux langues.
L"s suticripi)tes île la Revue (le Légieiaticît et de Jlurisprudenice qui ne veulent

liai; éplroýuver <lu retardîlaîs l'eîivýoi île la Re(,Vue, doivenît vettir payer leur aboli-
ri nnet sans délai,

Lecs abî'nnéu (tu District île Q-.tébec qui doivent encorc l'abonnentent de
l'année 45-46 sont lunés il'cî trantsînettre le imiîtanît sans délai ài MNM.
LELlEVIlE ut AN GERS, as ocaîts, Qutébcc.

l:"Les Editeîîrs vont prendre îles arratigemens pour publier les décisions des
T, ibunau-x ùe Monitréal.

THEt REVýIEW oir LEG1SLATION AND JURISPP.UDENCE appears
rnontuly.

The sttbscriptiatî is SIX DOLLARS per aîînunu, playable in advance, postage
not iîîclîîded.

Thtis Wosuc is sitpjorted lîy ite cotntributions of the IMontreal and Que-
bec Bairs.

Articles wsritten ini citîter ]anaguage are aidmitteil in iluis IIFvn]w.
Subseribers are rqiîrsted to pay tlîeir ycarly sutbscriîîtion, if tlîey desire to con-

tinue reeîving ilteî'rk.
't'h, stuscriller.; iti îlc district of Quelîeî' suho have îlot yet i.uid their subscrip-

tion tor thea ) .ar 45-lef are rcilue.stedj to traiit thc saine Iou Messrb. Lelievre&
Angers, a(Itaucates, Qne

5
îsee.

-' The Editori ivill '.'îrtaîfî.r pîsblish reîuuirts 01 c- Courtsq of the' Distict of'


